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L’information de la population fait partie des missions auxquelles la
municipalité attache toute son importance. Il était donc nécessaire d’y
consacrer le temps de la réflexion et de la mise en place.

Notre priorité est de vous offrir une information complète, lisible et moins
onéreuse. Pour cela, nous avons décidé de remplacer VDR par ce nouveau
bulletin municipal qui traitera uniquement de ce qui relève de la gestion
municipale. Son rythme de parution pourrait être trimestriel.

En complément et mensuellement, paraîtra une revue réservée aux
associations que nous élaborerons en collaboration avec elles, permettant
ainsi de coller au plus près de l’actualité locale. Nous étudions la possibilité
de la réaliser en interne pour en réduire les coûts.

Enfin, nous allons réfléchir à l’évolution du site Internet de la commune
qui doit devenir une véritable outil de communication et de développement
économique.

Information et communication

Edito

Chers concitoyens,

Nous voici donc en charge de la gestion de notre
commune comme l’a décidé le suffrage universel.

Comme nous l’avions annoncé nous nous
sommes mis très vite au travail afin de constituer
les équipes municipales qui vont, chacune dans
son domaine, mener l’action municipale.

Nous avons également nommé les représentants à
l’intercommunalité et aux différents syndicats
intercommunaux : vous trouverez dans ces pages
tous les détails susceptibles de vous éclairer.

Notre premier souci a été d’assurer la continuité
des services afin de permettre à l’action
municipale de se poursuivre normalement.

Les contrats liés au journal municipal étant arrivés à échéance au mois de
mars, il nous a fallu nous atteler au plus vite à la création de ce nouveau
bulletin pour maintenir le lien de l’information municipale.

Pour ma part, j’ai pris les dispositions qui me permettent dés à présent d’être
maire à plein temps, à votre entière disposition : l’hôtel de ville est notre maison
commune, nous ferons en sorte que vous y soyez toujours bien accueillis.

Je vous rappelle également que les séances du Conseil municipal sont
publiques ; elles seront annoncées régulièrement dans la presse locale, sur le
panneau lumineux et par affichage municipal.

La tâche est complexe mais oh combien exaltante ! Je vous souhaite
bonne lecture de ce premier bulletin municipal.

Marlène THIBAUD
Maire de Camaret-sur-Aigues

MAIRIE DE CAMARET-SUR-AIGUES - Cours du midi - 84850 Camaret-sur-Aigues 
Téléphone : 04 90 37 22 60 - Télécopie : 04 90 37 72 33 - mairie-de-camaret-sur-aygues@wanadoo.fr
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Marlène THIBAUD Maire de Camaret-sur-Aigues

Michel PAIALUNGA Maire adjoint à l’aménagement du territoire, à l’urbanisme
et au développement durable

Martine CELAIRE Adjointe aux solidarités entre les générations, au Centre

Communal d’Action Sociale (CCAS) et aux personnes âgées

Bernard DIANOUX Adjoint à la prévention et à la sécurité

Laurent ARCUSET Adjoint au développement économique et à la prospective

Marie-José BOUCHE Adjointe aux finances et à l’évaluation de la politique communale

Christian BAUD Adjoint à l’environnement et au cadre de vie

Véronique CHOMEL Adjointe à la jeunesse et à la vie citoyenne

Michel MAYAN Délégué à la restauration

Marie-Claire BISCARRAT Déléguée à la culture et aux associations culturelles

François DENIS Délégué au sport et aux associations sportives

Paul VICICH Délégué à la communication

Jean-Marc BOUBALS Délégué à l’emploi, l’insertion professionnelle et à la formation

Yacinthe SCALA THEVOT Déléguée à la vie Scolaire et à la crèche

Gérard SASERAS

Marguerite-Marie DUNAN VALLON

Mireille MONIN ZANDOMENEGHI

Jean-François MENGUY

Laurence JULLIAN SONOR

Sara PIAGET

Georges POINT

Daniel TROIANI

Jean-Paul MONTAGNIER

Anne-Marie SASSATELLI

Dominique BOUCHE

Nicole FLORET

Philippe DE DAVID-BEAUREGARD

1er tour 2e tour

Nombre d’inscrits 3409 3409

Abstentions 1038 920

Votants 2371 2489

Blancs/Nuls 100 55

Exprimés 2271 2434

ENSEMBLE POUR CAMARET - Marlène THIBAUD 893 (39,32 %) 1131 (46,47%)

CAMARET AVENIR - Paul DURIEU 986 (43,41%) 1073 (44,08%)

CAMARET ESPOIR - Philippe DE BEAUREGARD 392 (17,26%) 230 (9,45%)

Résultat des élections Municipales 2008



Fêtes et animations

Président : Bernard DIANOUX
Marie-Claire BISCARRAT

Laurence JULLIAN SONOR
Michel MAYAN
Sara PIAGET

Mireille MONIN ZANDOMENEGHI
Anne-Marie SASSATELLI

Personnel

Présidente : Marlène THIBAUD
Véronique CHOMEL

Jean-Marc BOUBALS
Paul VICICH

Jean-François MENGUY
Michel MAYAN

Jean-Paul MONTAGNIER
Georges POINT

Jeunesse, vie scolaire et vie citoyenne
petite enfance, centre de loisirs, écoles, PIJ

Présidente : Véronique CHOMEL
Yacinthe SCALA THEVOT

Michel MAYAN
Laurence JULLIAN SONOR

Gérard SASERAS
François DENIS
Nicole FLORET

Dominique BOUCHE

Budget, finances, évaluation de la politique
communale

Présidente : Marie-José BOUCHE
Laurent ARCUSET
Gérard SASERAS
Martine CELAIRE

Paul VICICH
Jean-François MENGUY
Jean-Paul MONTAGNIER

Georges POINT

Aménagement et développement durable
urbanisme (PLU), Travaux et voirie

Président : Michel PAIALUNGA
Laurent ARCUSET

Christian BAUD
Bernard DIANOUX

Marguerite-Marie DUNAN VALLON
Paul VICICH

Jean-Paul MONTAGNIER
Georges POINT

Agenda 21 – Environnement et cadre de vie
Gestion des ressources (eau, assainissement,
station d’épuration), espaces naturels
(protection et valorisation) et espaces verts
(fleurissement, jardin public, arbres…)

Président : Christian BAUD
Laurent ARCUSET

Marie-José BOUCHE
Laurence JULLIAN SONOR
Marie-Claire BISCARRAT
Jean-François MENGUY
Jean-Paul MONTAGNIER

Daniel TROIANI

Développement économique et prospective
agriculture, industrie, commerces,tourisme,
artisanat :

Président : Laurent ARCUSET
Jean-Marc BOUBALS
Marie-José BOUCHE

Sara PIAGET
Paul VICICH

Marie-Claire BISCARRAT
Dominique BOUCHE

Jean-Paul MONTAGNIER

Sport, associations sportives

Président : François DENIS
Michel PAIALUNGA

Mireille MONIN ZANDOMENEGHI
Jean-Marc BOUBALS

Marie-Claire BISCARRAT
Christian BAUD

Anne-Marie SASSATELLI
Daniel TROIANI

Culture et associations culturelle

Présidente : Marie-Claire BISCARRAT
Véronique CHOMEL
Gérard SASERAS

Marie-José BOUCHE
Yacinthe SCALA THEVOT

Marguerite-Marie DUNAN VALLON
Georges POINT
Nicole FLORET

Solidarités entre générations : action sociale,
personnes âgées, personnes handicapées, CCAS

Présidente : Martine CELAIRE
Marie-José BOUCHE

Mireille MONIN ZANDOMENEGHI
Sara PIAGET

Jean-François MENGUY
Michel MAYAN
Nicole FLORET

Anne-Marie SASSATELLI

Commission communale de sécurité
Le Maire étant membre de droit

Président : Bernard DIANOUX
Martine CELAIRE

Michel PAIALUNGA
Jean-François MENGUY

Christian BAUD
François DENIS
Jean-Paul MONTAGNIER

Daniel TROIANI

Commission municipale d’appels d’offres

Titulaires Suppléants

Michel PAIALUNGA Jean-François MENGUY
Marie-José BOUCHE Jean-Marc BOUBALS
Marguerite-Marie DUNAN VALLON Sara PIAGET
Gérard SASERAS Christian BAUD
Jean-Paul MONTAGNIER Georges POINT
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Les Délégations externes
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES AYGUES OUVÈZE EN PROVENCE

Titulaires Suppléants

Marlène THIBAUD François DENIS
Jean-François MENGUY Marie-Claire BISCARRAT
Marguerite-Marie DUNAN VALLON Sara PIAGET
Laurent ARCUSET Marie-José BOUCHE
Christian BAUD Mireille MONIN ZANDOMENEGHI

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX DE LA RÉGION « RHONE, AYGUES, OUVEZE »

Christian BAUD, Michel PAIALUNGA
(suppléants : Bernard DIANOUX, Jean-Marc BOUBALS)

SYNDICAT MIXTE FORESTIER

Marguerite-Marie DUNAN VALLON, Michel MAYAN
(suppléants : Yacinthe SCALA THEVOT, Sara PIAGET)

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ÉLECTRIFICATION RURALE DES PAYS D’ORANGE

Michel PAIALUNGA, Jean-François MENGUY
(suppléants : Paul VICICH, François DENIS)

SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR L’AMÉNAGEMENT DE L’AYGUES

Christian BAUD, Marguerite-Marie DUNAN VALLON
(suppléants : Marie-Claire BISCARRAT, Laurent ARCUSET)

Conseil municipal du 21 mars 2008

Chers amis, 

Je peux vous l'avouer, avec mes
colistiers, c'est une belle aventure
humaine que nous avons vécue, avec,
cerise sur le gâteau, un résultat
inattendu!

Certains pourtant, dotés sûrement
d'organes sensoriels hautement
développés, avaient senti quelques
effluves porteurs de parfum de victoire!

Les miens, probablement altérés par
l'âge, me portaient plutôt à croire que la
vague que nous avions déclenchée
depuis quelques années viendrait encore
une fois mourir, à bout de souffle et
impuissante, au pied de la forteresse!

Rappelez-vous : En 1995, une
poignée d'irresponsables séditieux,
avaient osé contester les choix de
l'équipe municipale en place et offrir
ainsi aux Camarétois une alternative
démocrat ique: la créat ion de

l 'associat ion « Citoyenneté et
transparence » avait été alors perçue
comme un acte de lèse-majesté et
prononcer le nom d'Agasse, son
bulletin d'information, s'apparentait à un
blasphème!

En 2001, vint le temps des
élections : quand nous proposâmes à
Marlène de devenir notre chef de file,
elle nous répondit, incrédule, « Vous
croyez ? » Résultat : cinq élus toujours
ignorés, souvent méprisés mais
déterminés à faire entendre une autre
musique.

En 2008 par l'arrivée de précieux
renforts  et par la magie d'une élection,
l'Agasse est devenue « Coucou » (ceci
pour reprendre un slogan de campagne)
et Marlène (je l'appelle encore Marlène)
s'apprête à devenir la première
magistrate de notre village.

Pourquoi revenir sur le passé

récent ? pour ne pas oublier tous ceux
qui, discrètement et opiniâtrement (ils
se reconnaîtront) ont, pendant toutes
ces années, usé leurs semelles sur le
bitume camarétois pour vous apporter
à domicile ces coups de bec dont vous
étiez si friands ! pour ne pas oublier
ceux qui en 2001 sont venus nous
rejoindre ! Pour ne pas oublier les élus
minoritaires qui, de 2001 à 2008, ont
courageusement su tenir le cap.

 Le succès d'aujourd'hui est leur
juste récompense.   

Il n'est pas facile pour moi de
passer, en quelques jours, du statut
« d'agasseur » impertinent à celui de
doyen d'âge, sensé représenter la
sagesse et le consensus. Les
démissions en chaîne en ayant décidé
ainsi, je vais donc sincèrement m'y
employer.

En tout premier lieu, je voudrais

Monsieur Gérard SASERAS, doyen de l’Assemblée, est chargé de présider
l’installation du conseil municipal. Il déclare la séance ouverte à 18H00 et prononce
le discours d’introduction :



Permettez-moi de vous adresser
tout d’abord mes félicitations, madame
le Maire.

En tant que représentant des élus
de la liste « Camaret Avenir », je tiens
à remercier publiquement les électeurs
qui, pour plus de 44 % des suffrages
exprimés, ont renouvelé le 16 mars
dernier leur confiance à Paul Durieu et
à ses colistiers.

Nous avons pris acte du choix des
Camarétois et, au-delà d’un sentiment
de déception évident tant le scrutin était
serré, nous tenons à dire à l’ensemble
des Camarétois que notre engagement
pour leur avenir et celui de notre
commune reste entier et déterminé. 

S i l a r ep r és en t a t i on à la
proportionnelle ne permet pas de
traduire dans la réalité de gestion
munic ipa le les suf f rages des

camarétois, soyez assurés que je
veillerai, aux côtés de Georges Point,
de Daniel Troiani, de Nicole Floret, de
Dominique Bouche et d’Anne-Marie
Sassatelli, dans le cadre d’un travail
attentif, rigoureux et constructif à
défendre les intérêts des camarétois.

C’est en ce sens que nous
souhaitons être associés aux décisions
municipales dans les prochaines
semaines. 
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Chers amis,

Permettez-moi une fois encore de
vous remercier, autant pour la
confiance que vous nous avez
accordée, que pour votre présence
dans ce lieu, ce soir.

Je dois remercier, tout d’abord, tous
les électeurs qui se sont rendus aux
urnes pour accomplir leur devoir civique.

Un grand merci à tous mes colistiers,
pour la campagne électorale exemplaire
que nous avons menée, pour leur
disponibilité et leur esprit d’équipe et par
avance, pour tout ce qu’ils feront dans
l’intérêt de notre village.

Merci à toutes les personnes qui
nous ont aidées et soutenues, celles
qui se sont inscrites volontiers à nos

côtés, sans réserve, dans le seul but de
faire vivre la démocratie.

Je m’adresse aux conseillers
municipaux des listes de « Camaret
Avenir » et « Camaret Espoir » à qui
nous témoignerons le respect et
l’attention qu’ils méritent tout au long de
notre engagement municipal.

Nous aborderons ainsi sereinement
nos rôles, avec discernement et
pondération ainsi que nous l’avons
promis.

Je sais que la tâche sera importante
mais collectivement nous y ferons face.
Je m’engage à ce que le sens de
l’action communale soit entièrement
guidé par l’intérêt général et le respect
de la diversité pour redonner les

couleurs à notre présent et éclairer
l’avenir des générations futures.

Il est naturel qu’à la suite d’un
changement de municipalité, des
inquiétudes apparaissent. Je vous
rassure, aucune décision importante ne
sera prise sans concertation.

Aujourd’hui, j’ai une pensée très
émue pour mes parents et notamment
pour mon père qui, je crois, serait très
fier de sa fille. Je les remercie de
m’avoir transmis ces notions de
respect, de tolérance et de courage qui
m’ont permis d’arriver jusqu’à vous.

Je m’engage à un être un maire
présent, disponible et à votre écoute.

Merci à tous d’être là ce soir.

Madame Marlène THIBAUD, Maire de Camaret, prend la parole : 

rendre hommage à nos prédécesseurs
qui, pendant de longues années, ont
veillé, parfois trop jalousement aux
destinées de notre village : les
électeurs ne leur ont pas permis de
poursuivre leur tâche, c'est sans doute
cruel mais c'est la loi du genre.

J'ai donc l'honneur et la satisfaction
d'ouvrir pour Camaret, une ère de
changement qui je l'espère, va
permettre un pas décisif vers la
modernité.

Pendant toute cette campagne nous
nous sommes efforcés de rester
respectueux de chacun, d'élever le
débat afin que la confrontation des
idées ne se transforme pas en un
vulgaire combat de rues : d'ailleurs,
une fois de plus, le persiflage et la
dérision ont desservi ceux qui en ont
fait usage.

Je voudrais à présent me tourner
vers l'ensemble des élus de cette

nouvelle assemblée : en premier lieu
vers les représentants des minorités
pour les remercier de faire face à
l 'advers ité et d'assumer ains i
pleinement et dignement le rôle que
leur a assigné le suffrage universel:
c'est une preuve de civisme qui doit
être saluée.

En second lieu vers les élus
majoritaires dont je suis. Je ne saurais
trop leur conseiller de faire du respect
de chacun la ligne de conduite de leur
action : la démocratie c'est avant tout le
r e s p e c t d e s m i n o r i t é s , l a
reconnaissance et l'écoute de l'autre;
c'est aussi l'acceptation de l'échange
constructif : contrairement aux dires du
poète, la raison du plus fort n'est pas
nécessairement la meilleure!

Respect et considération également
à l'égard de chacun des habitants de la
commune qu'elles que soient ses
origines et sa condition sociale.

Pour affronter les difficultés de la vie
nos concitoyens ont souvent besoin de
trouver un soutien auprès des
instances communales : c'est ce qu'on
appelle  solidarité. 

Ils doivent aussi y trouver un espace
qui garantisse toutes leurs libertés
(celle de penser comme celle d'aller et
venir) et le respect de leurs convictions.

L'homme et le citoyen au cœur de
toute action municipale: c'est à quoi il faut
s'employer sans relâche pour préserver
notre patrimoine républicain commun fait
de liberté, d'égalité, de fraternité et
détenteur d'une richesse unique qui
s'appelle laïcité.

Faites de toutes vos différences le
ciment indispensable à la construction de
notre avenir commun avec comme
unique préoccupation la recherche têtue
de l'intérêt général.

Je vous remercie.

Monsieur SASERAS donne la parole à Monsieur Jean-Paul MONTAGNIER :



La municipalité, sur approbation unanime du conseil
municipal, a signé avec la Direction Départementale du Travail et
de l’Emploi (DDTE), l’ANPE et l’AFPA une convention de
coopération pour aider au reclassement des 84 salariés licenciés
du Cabanon.

La commune s’est ainsi engagée à la mise à disposition
gratuite de moyens pour une durée de dix mois : des locaux
annexes de la mairie pouvant accueillir 20 personnes, un bureau
pour les entretiens et un accès au réseau informatique au Point
d’Information Jeunesse (PIJ).

Les participants à cette convention seront aidés dans leur
recherche d’emploi par une cellule de reclassement, animée par un
consultant financé par la DDTE, d’un appui personnalisé de l’AFPA et
d’une convention de reclassement personnalisé de l’ANPE. 

La mise en commun de ces compétences vise au reclassement
dans les meilleurs délais de tous les salariés licenciés.

Aide aux ex-salariés du Cabanon

Inauguration de la « Gare aux Enfants »
Le nouveau Centre de Loisirs sans Hébergement

(CLSH), baptisé « Gare aux Enfants » suite à un
concours lancé auprès des enfants eux-mêmes, a été
inauguré mercredi 30 avril devant une foule
nombreuse.

Madame le Maire a coupé le ruban en présence
des représentants des partenaires institutionnels:

Monsieur Claude Haut, sénateur, Président du
Conseil général de Vaucluse, Monsieur Pierre Meffre,
conseiller régional, représentant Monsieur Michel
Vauzelle, Président de région, excusé, Monsieur
Raymond Paillero, Président de la CAF de Vaucluse,
Monsieur Alain Paillard, Directeur départemental de la
Jeunesse et des Sports. Messieurs Jean-Michel
Drevet, Préfet de Vaucluse et Monsieur Thierry
Mariani, député, étant excusés.

Etaient également invités tous les élus de la
municipalité sortante dont Madame le Maire a tenu à
souligner l’implication dans la réalisation de ce projet.

Sous la conduite des membres de la commission

Jeunesse, les autorités et le nombreux public ont pu
visiter les installations: avec son réfectoire, sa salle
polyvalente, son préau, ses espaces verts et sa
piscine, ce nouvel équipement devrait s’avérer
performant: son utilisation journalière nous en dira
plus à ce sujet.

Comme l’a souligné Madame le Maire dans son
discours, l’ancienne gare, désaffectée depuis 1952, a
retrouvé sa vocation première, celle d’être un lieu de
service public.

L e s n o m b r e u x
dessins qui ornent
déjà les murs
montrent que les
enfants n’ont pas
attendu le cérémonial
des adultes pour
s’approprier les lieux .
Ils témoignent ainsi
que la nouvelle gare
est sur la bonne voie.

Un public nombreux s’est déplacé pour l’inauguration...

Nous avons décidé de revoir le projet
de la municipalité sortante qui consistait à
transformer en crèche les locaux de l’an-
cien Centre de Loisirs : il ne nous a pas
paru raisonnable de concevoir une crèche
à étage dans un local certes rénové mais
inadapté, d’autant que la récente expé-
rience du centre de loisirs ( insuffisant au
bout de quelques années) nous engage à
réfléchir sur le long terme .  

Nous avons opté pour la construction
d’une crèche moderne, fonctionnelle et
conforme aux normes environnementa-
les, et qui offrira des possibilités d’exten-
sions futures. Elle sera construite sur la
seule réserve foncière actuellement dis-
ponible, en bordure de la rue Marie Curie.

Le Projet crèchePage 6



Économie
Selon les données du Ministère

de l’Équipement, Camaret a
enregistré entre 1995 et 2004 une
des plus fortes croissances
démographiques du département,
avec une moyenne annuelle de
3,3% du nombre de logements. De
source ASSEDIC, l’évolution de
l’emploi salarié sur la commune
durant cette même période n’aura
été que de 0,3% par an, l’une des
plus faibles du département. Et
aujourd’hui, nous devons faire face
au dernier plan social au Cabanon
qui touche près de 100 emplois.

Ainsi, le poids économique de
Camaret décroît d’année en année
engendrant une forte dépendance
vis-à-vis des bassins économiques
d’Orange, d’Avignon ou encore de
Bagnols-sur-Cèze. Face à ce
constat, la municipalité a décidé
d’élaborer une véritable stratégie
de développement économique,
maîtrisée et créatrice d’emplois
qualifiés.

C’est dans ce but que nous
avons lancé une réflexion, en
missionnant des étudiants de
M AST ER des Un ive rs i t és
d ’ A v i g n o n e t d e W o r m s
(Allemagne), afin d’établir un
diagnostic de la situation actuelle
e t de lancer des p is tes
opérationnelles à partir d’une large
consultation de nos partenaires
institutionnels et des acteurs
économiques de la commune.
L ’ob jec t i f de la nouve l le
commission « Développement
Économique et Prospective » (une
première à Camaret) est d’avancer
des proposit ions concrètes
d’actions à court, moyen et long
termes, et de les mettre en œuvre
p o u r d yn a m is e r l ’ ac t i v i t é
économique de notre commune.

Dans la foulée des élections
municipales ont eu lieu deux ré-
unions de la CCAOP, l’une consa-
crée à l’élection des membres du
bureau, la deuxième au vote du
budget.

Monsieur Max Ivan, Maire de
Ste Cécile les Vignes a été élu
Président ; Mme Marlène Thibaud,
Maire de Camaret et Mr Louis
Driey, Maire de Piolenc respecti-
vement 1er et 2ème Vice-Président.

Au cours de cette réunion a
aussi été évoquée la Taxe profes-
sionnelle unique (TPU). Nous
avons estimé que cette question
demandait une étude approfondie
compte tenu des incidences finan-
cières qu’elle aurait sur les diffé-
rentes communes de l’intercom-
munalité.

Vote des 4 taxes locales

Leur taux reste inchangé :
Taxe d’habitation : 1,04%
Taxe Foncier bâti : 1,85%
Taxe foncier non bâti : 3,42%
Taxe professionnelle : 0,70%

Le budget primitif

La section de fonctionnement

s’équilibre en dépenses et recet-
tes à la somme de 2 555 000 €.

La section investissement s’é-
quilibre en dépenses et recettes à
la somme de 685 000 €.

Ce budget, préparé par l’équipe
sortante a été approuvé par 19
voix contre 8 abstentions dont
nous étions.

Taxe d’enlèvement des ordu-
res ménagères (TEOM).

L’augmentation de 1% de cette
taxe ( 10% au lieu de 9%), décidée
par l’ancien conseil d’administration
n’a été révélée qu’après les élec-
tions avec la volonté de l’imposer
aux nouveaux arrivants : considé-
rant qu’avant de voter une telle aug-
mentation il convenait d’essayer de
baisser les coûts de fonctionnement,
nous nous sommes opposés sans
succès à son report. Notre proposi-
tion de lisser cette augmentation à
0,3 % par an n’ayant pas été rete-
nue nous avons décidé de voter
contre.

Cette augmentation a été adop-
tée par 19 voix, 5 contre et 3 abs-
tentions

L’intercommunalité

Création d’un comité de jumelage
Michel Paialunga, Maire adjoint, et Gérard Saseras, conseiller municipal, ont tenu le mardi 6 Mai une réunion

constitutive pour la création d’un comité de jumelage européen. Cette association type 1901 aura pour but de
favoriser les relations entre les habitants de Camaret et de Travaco Siccomario. L’assemblée a notamment voté
les statuts de l’association et procédé à l’élection des 14 membres adhérents, que complèteront Marlène
Thibaud et 5 autres membres nommés par le Conseil municipal sur proposition de Madame Le Maire. La
création du comité sera effective après dépôt des statuts et publication au Journal officiel.

Indemnités des élus
Comme promis nous avons globalement baissé les indemnités des

élus (Maire, adjoints et délégués) et ce malgré notre souhait de disposer
pour la commune d’un Maire à plein temps. Les indemnités sont
calculées en fonction d’un pourcentage plafonné de l’indice 1015 de la
fonction publique. Elles s’établissent donc comme suit :

Maire : 49% (plafond : 55%) soit 1606,70 € net mensuels
1er adjoint : 19% (plafond : 22%) soit 639,67 € net mensuels
Adjoints : 16% (plafond : 22%) soit 538,68 € net mensuels
Délégués : 8 % soit 269,34 € net mensuels

La somme globale portée au budget sera de 95 000€ au lieu de
104 000€. Cette décision s’inscrit dans le cadre de notre politique de
baisse des coûts de fonctionnement.
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Naissances
Ethan Hervé SANCHEZ
né le 23 mars à Orange

Camille Rose Marie JAYET
né le 1er avril à Carpentras

Liana Lola HOCHET
née le 06 avril à Orange

Melis MEMIS
né le 09 avril à Orange

Maé Julian Thagoran LAROUDIE
né le 10 avril à Orange

Andréa Jacqueline Suzanne DURAND
née le 16 avril à Orange

Matys Jean-Luc André BENOIT
né le 17 avril à Orange

Mathéo David QUINQUIN
né le 18 avril à Avignon

Shana Val Noa SEGAUD
née le 21 avril à Orange

Zahra Océane ABID
née le 25 avril à Orange

Jade Marie LEGBASSON KOBAYE
née le 26 avril à Orange

Clara Sarah Francine FAVRE
née le 27 avril à Avignon

Tiziana DUMAS
née le 30 avril à Nîmes

Oriane CHAUVET
née le 9 mai à Orange

Johan Bernard BERBEY
né le 14 mai à Montpellier (Hérault)

Mariages
Najla AMGHAR et

Abdelmajid AZAKIR
Se sont unis le 29 mars

Karine HANS et
Laurent DE LA FONTAN DE GOTH

Se sont unis le 10 mai

Décès
Marie-Paule BERTRAND

est décédée le 19 avril à Orange

Marie-Louise REZARD DE WOUVES,
Veuve CORNETTE DE SAINT-CYR

a été inhumée le 14 mai

État civil
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Concours fleurissement 2008
Comme tous les ans, Camaret organise le concours

du plus beau fleurissement de la commune.

Les candidatures sont à déposer en mairie ou par
courrier électronique à :

mairie-de-camaret-sur-aygues@wanadoo.fr

au plus tard le

31 mai 2008.
Les membres du jury se rendront à votre domicile :

mardi 24 juin de 9h à 12h 
Remise des prix le jour même à 18H30 en mairie.

La soirée thématique
du 10 avril a fait salle
comble. Organisée à la
salle polyvalente dans la
continuité de la Semaine
du Développement Dura-
ble, la soirée, animée par
Marlène Thibaud et Lau-
rent Arcuset, adjoint au
développement économi-
que et à la prospective, a
débuté par la projection
du célèbre documentaire
américain « Une vérité qui
dérange » de Davis Gug-
genheim.

Le film, sorti en 2006,
est surtout connu pour la
prestation d’Al Gore, an-
cien vice-président des
Etats-Unis et co-lauréat
avec le GIEC (Groupe
d'experts Intergouverne-
mental sur l'Évolution du
Climat), du Prix Nobel de

la Paix 2007 pour leurs
efforts de sensibilisation
sur le changement clima-
tique.

Les trois invités de la
soirée, Mihaela Marc, qui
prépare une thèse sur le
sujet, Anouk Arnal, ingé-
nieur en environnement et
Denis Lacaille, directeur
d’études patrimoine et
culture, ont répondu aux
nombreuses questions de
la salle.

La qualité du débat, qui
a mobilisé de nombreux
spectateurs, a montré l’in-
térêt croissant de la popu-
lation pour un sujet qui
nous concerne tous. En
cette période de réchauf-
fement climatique, il faut
sans doute s’en féliciter.

Soirée « Développement durable »

Prochainement...
Après la fête votive, la Municipalité vous propose

une soirée disc-jockey et pique-nique

Dimanche 13 Juillet 2008
sur la place Saint Andéol.
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